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Modalités d’admission 

2ème année Filières MMOP-K 
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1- La capacité d’accueil dans chaque filière 
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Pour information, le contingent L.AS2 comprend les étudiants en L2 et L3 ayant au préalable 

candidaté aux filières de Santé : 

 - inscrits à la mineure Santé,  

 - les ex-PASS ayant validé  leur année  

 - les ex-L.AS ayant déjà validé leur mineure Santé 

  PASS L.AS1 

  

L.AS2 

  

PASSERELLES 

ETRANGERS 
TOTAL 

Médecine 133 33 79 20 265 

Maïeutique 14 4 9 2 
29 

 

Odontologie 
Dijon 

25 6 14 5 50 

Pharmacie 48 12 30 6  96 

TOTAL 220 55 132 33 440 

Kine Dijon 44 12 24 2 82 

Kine Nevers 14 4 7 2 27 

Total 

MMOP-K 
278 71 163 37 549 
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2- La candidature aux Filières MMOP-K 

Constitution 
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3 étapes 
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3- Le processus 
Différents processus selon le contingent considéré 

PASS  Ne confondez pas…  

Pour rappel :  

 la 1ère session correspond aux épreuves des mois de décembre et mai. 

 la 2nde session correspond aux épreuves dites de rattrapage du mois de juin 

 

Elles concernent la validation de l’année. 
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Coefficients pour les filières MMOP-K 
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L.AS1  Ne confondez pas…  

L.AS2 et 3   Ne confondez 
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*Comment fonctionne l’interclassement 

Pour les PASS, on classe les étudiants par ordre croissant selon le résultat an-
nuel de leur mineure. 
Pour les L.AS1, on classe les étudiants par ordre croissant selon le résultat  de 
leur année. 
On découpe ensuite ce classement par tranche de 10%. 
Le décile est la valeur qui sépare chaque tranche de 10% en 10%.  

Pour les PASS et les L.AS1 
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Pour les L.AS2 

Dans chaque filière, on classe les étudiants par ordre croissant selon  
leur résultat de l’année. 
On découpe ensuite ce classement par tranche de 2,5%. 



 

 P . 10 - 25/11/2024—Scolarité PASS—UFR Santé 

Contact : ufrsante-pass@u-bourgogne.fr 

P
R

O
C

ES
SU

S 
D

E 
SE

LE
C

TI
O

N
 



 

 P . 11 - 25/11/2024—Scolarité PASS—UFR Santé 

Contact : ufrsante-pass@u-bourgogne.fr 



 

 P . 12 - 25/11/2024—Scolarité PASS—UFR Santé 

Contact : ufrsante-pass@u-bourgogne.fr 

A
D

M
IS

SI
O

N
 

3- L’admission en 2ème année MMOP-K 

Le système d’admission pour les PASS et L.AS est le suivant : 

Admission 

directe 

1er seuil 

2ème seuil 

10/20 
Seuil de validation 

De l’année 

Exclusion 

directe 

Oraux 

Pour information, les seuils sont déterminés par le jury de sélection après les résultats de validation  PASS et L.AS. 
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1er groupe d’épreuves 
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2nd groupe d’épreuves 


